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sur le quartier :

Calendrier prévisionnel des travaux
Ces travaux d’aménagement se dérouleront en trois phases.  
Les calendriers ci-dessous sont donnés à titre indicatif, la réalisation de ces travaux  
reste dépendante, notamment, de l’obtention de financements complémentaires.

Phase 1 : Réfection des halls d’entrée
Début des travaux printemps 2011:
Durée prévisionnelle : 6 mois

Phase 2 : Réaménagement du parking
Début des travaux : début été 2011
Durée prévisionnelle : 5 mois

Phase 3 : Réaménagement des espaces extérieurs
Début des travaux : début automne 2011
Durée prévisionnelle : 8 mois
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Aménagement 
de vos espaces extérieurs : 
Les travaux débutent

En décembre dernier, Grand Lyon Habitat et le GPV ont 
invité les locataires de la résidence Chemin du Grand 
Bois à choisir entre deux propositions d’aménagement de 
leurs espaces extérieurs.

Dans la première proposition, la voie devant les allées 
1 à 5 était ouverte à la circulation automobile alors que 
dans la seconde celle ci était exclusivement piétonne.

Chaque locataire a ainsi pu s’exprimer à l’aide d’un 
coupon réponse joint à une plaquette d’information 
distribuée en boîte aux lettres et lors de permanences  
en pied d’immeuble organisées par Grand Lyon Habitat  
et le GPV, et pour lesquelles le Collectif de Locataires du 
Mas du Taureau a également été sollicité.

Au total, 228 coupons réponses ont pu être collectés 
(pour 408 logements au total), 56% des locataires ont 
ainsi répondu.

17% d’entre eux (soit 38 coupons réponses)  
ont choisi la proposition 1 (une voie traversante)
83% (soit 190 coupons réponses)  
ont choisi la proposition 2 (une voie piétonne)

C’est donc cette deuxième proposition qui a été 
retenue par Grand Lyon Habitat. Vous trouverez dans 
cette plaquette une description précise de ce projet 
d’aménagement

Retour sur la 
concertation

avoir plus d’informations 
sur les projets d’aménagement 
de vos espaces extérieurs :
�Frédérique Duc,  
coordinatrice de proximité 
Grand Lyon Habitat,  
6 chemin du Grand Bois 
Tél. : 04 72 74 67 42

 

 



Vers Centre Ville

Vers Place Guy-Moquet

Quartier 
Cervelières-Sauveteurs

 

Voie d’accès 
à la résidence

Circulation en
double sens

Echelle : [40 m]
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Mas du Taureau vu de Rillieux La Pape

Présentation du projet d’aménagement 
Suite à la concertation menée en décembre 2010, c’est la proposition d’aménagement 
comprenant une voie piétonne devant l’immeuble 1 à 5 qui a été retenue. Mais outre 
la modification de cette voie, le projet comprend d’autres aménagements destinés 
à améliorer le cadre de vie et de répondre aux attentes en terme de sécurité et de 
stationnement, puis en terme de confort de vie et de qualité paysagère.

Desserte du quartier

Circulation automobile
L’accès en voiture aux différents immeubles sera modifié. Le 
chemin du Grand Bois contournera la tour 6, desservira la 
tour 7 et comprendra une voie de retournement. Grâce à ce 
réaménagement, de nouveaux espaces pourront être libérés pour 
du stationnement supplémentaire et pour des espaces de détente 
à proximité des logements. La vitesse sera limitée à 30km/h 
(zone 30 sur tout le quartier) et la sécurité renforcée grâce à 
l’installation de plusieurs ralentisseurs.

Circulations piétonnes
Devant les allées 1 à 5, le chemin du Grand Bois sera 
exclusivement piéton. Les cheminements piétons actuels seront 
quant à eux poursuivis. Cela facilitera aussi bien la desserte 
des différentes allées que l’accès aux autres résidences et 
équipements du quartier. Ces cheminements seront éloignés des 
voiries et clairement délimités, ce qui favorisera la sécurité des 
piétons.

Stationnement

Réaménagement du parking.
Des travaux seront entrepris afin de reprendre l’étanchéité de 
la dalle. Parallèlement, le réaménagement du parking permettra 
d’améliorer les circulations, d’optimiser le stationnement sans 
pour autant réduire le nombre de places et de surélever le chemin 
du Grand Bois afin que la dalle supérieure soit au même niveau 
que les entrées d’immeuble.

Création de nouvelles places
De nouvelles places de stationnement seront créées grâce au 
réaménagement du chemin du Grand Bois :
• �Une poche d’une dizaine de places à l’entrée du quartier près 

de la tour 6,
• une poche d’une quinzaine de places près de la tour 7,
• �quelques places supplémentaires sur la voie de retournement 

entre les deux tours.

Halls d’entrées
Dans les halls d’entrée, les murs et les sols seront refaits et les 
corbeilles et boîtes à lettres seront remplacées.

ordures ménagères
La collecte des ordures ménagère sera repensée. Des abris 
conteneurs seront disposés de part et d’autre de chaque 
résidence. Ils comprendront les bacs verts pour le tri et les 
bennes grises pour les ordures ménagères.

Espaces verts
Espace d’agrément et espace vert seront aménagés derrière la 
tour 6 et à proximité des immeubles.

Coût et financement
Le coût total du projet est de 1 900 000 € TTC, dont :
- ANRU : 450 000 €
- ANRU Qualité de Service : 82 500 €
- Région Rhône Alpes : 743 000 €
- Grand Lyon Habitat : 360 000
- Financements à trouver : 264 500 €

Rappel : Le projet n’a aucune incidence sur 
le loyer et les charges

Partenaires  


